
              Objet de la  

        fondation abritée  

Pascale Tonnard pour l’enfance : 
 

➢ Cette fondation contribue au respect du 

développement physique, affectif, 

intellectuel ou social des enfants mineurs. 
 

➢ Elle concourt à la formation des adultes qui 

accompagnent cette jeunesse à la maison ou à 

l’école. 
 

➢ Elle prévient les difficultés 

comportementales en contribuant au 

financement des soins relevant d’un déficit du 

langage, des apprentissages ou de l’attention, 

plus souvent appelés troubles DYS ou TDAH. 
 

➢ Elle prend partiellement en charge les soins 

non remboursés par la sécurité sociale en 

matière de psychologie, psychomotricité ou 

ergothérapie. 
 

➢ Elle accompagne aussi les familles démunies 

devant leur enfant en souffrance en 

participant au financement de la guidance 

parentale. 

 
POUR EN APPRENDRE DAVANTAGE SUR LA   

COOPERATION FAMILLE-ECOLE : 

Quel est le système éducatif idéal ? 

https://www.youtube.com/watch?v=VVVBfciu0f

w (ARTE - 26 minutes) 

Jérémie Fontanieu réconcilie ses élèves avec 

l’apprentissage 

https://www.youtube.com/watch?v=iAkunh-

orXc  (France 5 – 12 minutes) 

 

 

Qui sommes-nous ? 
. 

La Fondation Massé-Trévidy, reconnue d’utilité 
publique est un acteur majeur de l’économie sociale 
et solidaire dans le Finistère, ses actions couvrant 
tous les domaines de la vie allant de l’enfance au 
grand âge. 
Son histoire remonte à 1823 quand un petit groupe 
de personnes a souhaité sortir de la rue et de la faim 
de jeunes enfants à Quimper. 
Depuis 2021, elle permet aux initiatives citoyennes 
de créer des fondations abritées comme celle-ci pour 
agir localement en leur offrant un cadre juridique et 
fiscal attractif.  
 
La Fondation Pascale Tonnard pour l’enfance, 
s’inscrivant tout à fait dans ce cadre, s’est ainsi créée 
pour venir en aide aux familles et prendre en charge 
les soins de leurs enfants en matière de psychologie, 
psychomotricité ou ergothérapie ainsi que la 
guidance parentale éventuellement. 
Par ailleurs, elle étudiera, bien évidemment aussi, 
les appels à projet conformes à son objet qu’ils 
émanent de la Fondation Massé-Trévidy ou de toute 
autre structure extérieure en lien avec le respect des 
droits de l’enfant mineur quelle que soit sa 
nationalité. 

    
 

     En scannant ce QR code, vous accédez directement à notre 

     plateforme sécurisée de don en ligne qui vous donne droit à 

     une réduction d’impôt de 60% à 66% selon que vous soyez  

     une entreprise ou un particulier. 

     Si vous le préférez, vous pouvez aussi aller à l’adresse : 

https://www.fmt.bzh/fondation-abritee-pascale-tonnard-

pour-lenfance/  

Nous trouver : 
Direction Générale, 39 rue de la Providence, 29000 Quimper 

Tel : 02.98.55.70.78 

pascale.tonnard@fmt.bzh  

 

 
 

      DEMANDEZ NOTRE AIDE 
           POUR LE BIEN-ETRE 
            DE VOTRE ENFANT 

         
 

FONDATION 

PASCALE TONNARD 

POUR L’ENFANCE 

abritée par la Fondation Massé-Trévidy 

au service de tous 
 

        Merci de renvoyer ce formulaire complété à : 

pascale.tonnard@fmt.bzh 

                   
      

abritée 

par la 
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Si l’Education Nationale propose des Ins-

tructions Officielles, des programmes et une 

pédagogie adaptée à l’immense majorité des 

élèves, un cinquième d’entre eux risque ce-

pendant de se retrouver en difficulté d’ap-

prentissage, voire en phobie scolaire, parce 

qu’ils ne s’inscrivent pas dans cette norme et 

que les régimes de sécurité sociale ne rem-

boursent, outre les soins médicaux, que les 

frais d’orthophonie et d’orthoptie. 

 

Prescrite par la loi de 2013, l’école inclusive 

et les enseignants font de leur mieux pour 

accompagner ces élèves-là aussi mais la 

bonne volonté des uns et des autres voit par-

fois ses limites et des parents désemparés 

peuvent être amenés à renoncer à mettre en 

œuvre toutes les solutions qui réconcilie-

raient leur enfant avec le bien-être. 

 

Pour permettre à tous les apprenants mi-

neurs qui en ont besoin de bénéficier d’une 

prise en charge en psychologie, psychomotri-

cité ou ergothérapie, la Fondation Pascale 

Tonnard pour l’enfance se propose de parti-

ciper au financement de ces soins dès qu’ils 

seront recommandés par un professionnel 

des institutions médicale, scolaire ou sociale. 

 
La santé ne se résume pas à l’absence de mala-
die mais elle résulte d’un environnement res-
pectueux, favorable, bienveillant et attentif 
  
Pour mémoire, l’éducation à la maison, c’est : 
- apprendre à l’enfant à se concentrer 
- lui apprendre à mémoriser 
- lui apprendre à gérer son temps 
- lui apprendre à s’organiser 
- lui apprendre à bien s’exprimer 
- lui apprendre à BIEN lire une consigne notamment 
- lui apprendre à transformer un échec en réussite 
- lui apprendre à se fixer des objectifs 
- lui apprendre à avoir confiance en lui 
- lui apprendre à aimer apprendre 

Source : Mireille FRONTY 
 

Pour mémoire, l’éducation à l’école, c’est : 
- savoir fixer des objectifs clairs 
- savoir communiquer 
- soigner son exemplarité 
- s’adapter à la singularité des élèves 
- organiser et se préparer 
- savoir prendre du recul 
- se former tout au long de sa carrière 
- donner le goût et le plaisir d’apprendre 

Source : Education Nationale 
 

Pour mémoire, le devoir de l’enfant, c’est : 
- respecter la parole d’autrui 
- respecter les autres 
- respecter les règles 
- s’impliquer dans ses apprentissages 
                         Source : CAP santé mentale 
 
Ainsi, l’éducation qui conduit au plein épanouissement 
de l’enfant repose toujours sur une mission conjointe 
des parents et des enseignants. 

                         Demande d’aide financière 

        pour l’accès aux soins ci-dessous 
 

Médecin prescripteur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

sollicite une prise en charge en psychologie – 

psychomotricité – ergothérapie (rayer les 

mentions inutiles) 

pour l’enfant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

né le . . . . . . . . . . . . . . .  à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

scolarisé en classe de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

à l’école . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Signature : 

 

 

Personne en responsabilité de l’enfant : 

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

s’engage à conduire l’enfant auprès du 

thérapeute de son choix et participe aux soins à 

hauteur de . . . . . . . . .   euros par séance. 

Signature : 

 

 

Thérapeute : 

Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse du cabinet : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

accepte de prendre cet enfant en charge à 

partir du . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

et de se faire payer du reliquat sur présentation 

de facture mensuelle avec indication IBAN 

directement par virement bancaire. 

Signature : 

 


